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Pour les Bonnes Pratiques Agricoles 
  

 
Message du 24 juillet 2023 
 

 
Arrêté sécheresse du 24 juillet 2023 

(Les mesures ci-dessous sont effectives à partir de mardi 25 juillet 2023 à midi) 

 
Un nouvel arrêté sécheresse vient d’être signé. La situation hydrologique, les prévisions 
météorologiques ainsi que le niveau des barrages sur les cours d’eau réalimentés ont amené 
Madame le Préfet à placer : 

- En ALERTE, les bassins de l’Acolin, de l’Andelot et de la Bouble 
- En ALERTE RENFORCEE, les bassins de l’Oeil et l’Aumance et du Cher en amont de 

Chambonchard 
- En VIGILANCE, les autres bassins du département 

 
Carte des restrictions sur le département de l’Allier au 24 juillet 2023 
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Restrictions applicables selon le classement du bassin versant : 
 
 

Eaux 

superficielles 

« été »* 

Eaux 

superficielles 

« hiver »** 

Eaux profondes 

Eaux 

superficielles 

« été »* 

Interdit de 10h à 18h 

Interdit de 8h à 20h 

Interdit de 10h à 18h Interdit 

Cas particulier des cultures maraichères, légumières, florales et pépinières   

Interdit de 10h à 18h Interdit 

Autorisé Autorisé Autorisé 

Autorisé 

Autorisé 

Autorisé 

Autorisé 

Autorisé 

Autorisé Autorisé Autorisé 

Autorisé 

Autorisé 

Autorisé 

Autorisé 

Autorisé 

Eaux 

superficielles 

« hiver »** 
Eaux profondes 

Autorisé 

Interdit de 10h à 18h 
(Autorisé pour le 

goutte à goutte) 

* Cours d’eau, nappes d’eau et retenues alimentées par un cours d’eau 
** Retenues déconnectées des cours d’eau 
 

Rappel : le bassin concerné par l’ouvrage et le type de prélèvement sont indiqués sur 
votre notification d’attribution de volume sauf pour le bassin de l’Acolin (sous Bassin 
Versant de la Loire) pour lequel les points de prélèvements sont listés dans l’arrêté 
sécheresse annexé dans les pages suivantes. 


































